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DECLARATION DE LA COALITION TOURNONS LA PAGE CONGO POUR LA DEMANDE 

DE LA GRACE PRESIDENTIELLE EN FAVEUR DE JEAN-MARIE MICHEL MOKOKO ET 

ANDRE OKOMBI SALISSA    
 

 

La coalition Tournons La Page Congo est une plateforme de la société civile, qui 

milite pour l’alternance démocratique en Afrique. Elle a été lancée en République 

du Congo depuis le mois de juillet 2015 et regroupe quinze (15) organisations 

travaillant pour la promotion de la démocratie, de l’Etat de droit et le respect des 

droits humains.  
 
 

En ce jour du 10 décembre 2023, la communauté internationale commémore le 

75ème anniversaire de l’adoption de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme 

(DUDH). A cette occasion, tous les pays du monde réfléchissent et développent 

diverses initiatives pour la promotion des droits humains.  Célébré dans un contexte 

marqué, il y a quelques jours par les festivités de la création de la République, le 28 

novembre 2023, TLP Congo saisit cette opportunité pour réfléchir sur la situation des 

acteurs politiques de notre pays, condamnés depuis quelques années à des peines 

d’emprisonnement, notamment messieurs Jean-Marie Michel MOKOKO et André 

OKOMBI SALISSA.  

 

Déjà le 07 août 2023, TLP Congo s’était adressé au Président de La République en 

ces termes : « L’article 92 de la Constitution du 25 Octobre 2015, nous renseigne que 

vous êtes investi du pouvoir d’accorder une grâce à tout compatriote quel que soit 

le motif de sa condamnation. C’est à la lumière de celui-ci que nous vous adressons 

cette lettre qui pour nous, est un cri de cœur par lequel nous sollicitons votre 

humanité. Votre capacité à dialoguer et à pardonner ne laisse aucun doute car ‘la 

paix se nourrit à la sève du dialogue’, rappeliez-vous aux filles et fils de ce pays lors 

de votre discours sur l’état de la nation devant le Parlement réuni en Congrès le 17 

décembre 2019 ». 
  
 

En octobre 2023, TLP Congo a de nouveau écrit au Président de la République pour 

solliciter une rencontre dans le but d’échanger avec lui sur les motivations de cette 

démarche.  Pour cela, TLP Congo a sollicité l’appui des Présidents des deux 

chambres du Parlement, du Secrétaire Permanent du Conseil consultatif du 

dialogue, du Secrétaire Permanent du conseil consultatif des sages et des notabilités 

traditionnelles, du Président du Conseil œcuménique des Eglises chrétiennes, du 

Président de la Coordination des Eglises de Réveil du Congo, du Président de la 

Conférence des Evêques du Congo et du Président du Conseil Islamique pour 

faciliter cette rencontre.  
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Toutes ces démarches n’ayant pas abouti, permettez-nous, monsieur le Président de 

la République, de solliciter publiquement votre pardon en faveur de nos deux 

compatriotes en fin d’année.   

 
 

Monsieur le Président de la République, il est vrai que « La justice est rendue sur le 

territoire national au nom du peuple congolais » comme prévu par l’article 167 de la 

Constitution, mais il n’en demeure pas moins qu’au nom du même peuple, vous êtes 

investi du droit de grâce. Votre capacité à dialoguer et à pardonner ne laisse aucun 

doute lorsque nous parcourons l’histoire de notre pays. Si ce n’était le cas, la 

Conférence Nationale Souveraine tenue en 1991 n’aurait pas eu lieu au regard des 

invectives qui l’avaient caractérisée. De même, beaucoup d’opposants ayant 

quitté le pays après les événements douloureux de 1997, ne seraient pas revenus et 

poursuivre librement leur engagement politique.   
 
 

 

Monsieur le Président de la République, nous sommes convaincus que cette fois-ci, 

notre cri de cœur vous parviendra.  
 

 

Tournons La Page Congo appelle les femmes et les hommes de bonne volonté à unir 

leurs voix à la nôtre pour solliciter cette grâce présidentielle.  

 

Fait à Pointe Noire et Brazzaville, le 10 décembre 2023 

 

Les organisations membres de la coalition Tournons La Page Congo  

 

01.Action Evangélique pour la Paix (AEP) 
 

Pasteure Nelly MFOUTOU KADO, Coordonnatrice Nationale  

 

 

 

02.AM22   
 

Jean José MABOUNGOU, Membre   

 

 

 

 

 

03.Association pour les Droits de l’Homme et l’Univers Carcéral (ADHUC) 
 

Alain KOMBO, Président  

 

 

 

04.Association Dignité Féminine (ADF) 
 

Gracia Ninelle KOMBO MOUKOUYOU, Secrétaire  
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05.Association pour le Respect du Droit des Populations Autochtones, du 

Développement Durable et du Droit de l’Homme (ARPA2DH)  
 

Blanchard Cherotti MAVOUNGOU, Président  

 

 

 

06.Cercle des Droits de l’Homme et de Développement (CDHD) 
 

Roch Euloge NZOBO, Coordonnateur National   

 

 

 

07.Cercle de Réflexion sur le Développement Intégral (CRDI)  
 

Nazaire NKANI, Président  

 

 

 

 

08.Commission Épiscopale Justice et Paix (CEJP) 
 

Abbé Guy Noël OKAMBA, Coordonnateur National  

 

 

 

 

09.Commission Justice et Paix de Pointe Noire (CJP) 
 

Brice MACKOSSO, Secrétaire Permanent  

 

 

 

 

10.Congo Maison Commune (CMC) 
 

Jean-Pierre KOUBANZA, Président  

 

 

 

 

11.Fondation Niosi  
 

Samuel NSIKABA, Secrétaire Général 

 

 

 

 

12.Mouvement pour la Culture Citoyenne (MCC) 
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Joseph Policier BANZOUZI, Coordonnateur National Adjoint 

 

 

 

13.Mouvement citoyen Ras-Le-Bol (RLB) 
 

Bertrand Menier KOUNIANGA, Premier Coordonnateur 

 

 

 

 

14.Observatoire Congolais des Droits de l’Homme (OCDH) 
 

Franck Aubin Chardin TCHIBINDA, Directeur Exécutif  

 

 

 

 

15.Rencontre pour la Paix et les Droits de l’Homme (RPDH) 
 

Christian MOUNZEO, Président  

 

 

 

 

 

   


